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En ce temps-là, 

les yeux levés au ciel, Jésus priait ainsi : 

« Père saint, 

garde mes disciples unis dans ton nom, 

le nom que tu môas donn®, 

pour quôils soient un, comme nous-mêmes. 

Quand jô®tais avec eux, 

je les gardais unis dans ton nom, le nom que tu môas 

donné. 

Jôai veill® sur eux, et aucun ne sôest perdu, 

sauf celui qui sôen va ¨ sa perte 

de sorte que lô£criture soit accomplie. 

Et maintenant que je viens à toi, 

je parle ainsi, dans le monde, 

pour quôils aient en eux ma joie, 

et quôils en soient combl®s. 

Moi, je leur ai donné ta parole, 

et le monde les a pris en haine 

parce quôils nôappartiennent pas au monde, 

de m°me que moi je nôappartiens pas au monde. 

Je ne prie pas pour que tu les retires du monde, 

mais pour que tu les gardes du Mauvais. 

Ils nôappartiennent pas au monde, 

de m°me que moi, je nôappartiens pas au monde. 

 

Sanctifie-les dans la vérité : 

ta parole est vérité. 

De m°me que tu môas envoy® dans le monde, 

moi aussi, je les ai envoyés dans le monde. 

Et pour eux je me sanctifie moi-même, 

afin quôils soient, eux aussi, sanctifiés dans la vérité. » 

LôEvangile de ce dimanche est un passage de la 

grande pri¯re dôadieu que Saint Jean met dans la 

bouche de Jésus avant son arrestation, prière 

adressée à son Père. Dans le passage 

dôaujourdôhui J®sus prie pour ses disciples qui 

restent dans le monde. Cette prière comporte 

deux demandes : une demande de protection et 

une demande de consécration. 

 

Les disciples ont accueilli la Parole de Jésus et y 

ont été fidèles. Cette prière marque toute la 

sollicitude de Jésus pour les siens quôil va quitter 

et il les confie à la garde de Dieu. Oui Dieu 

nôabandonne pas les siens, il est fid¯le et sait 

combien nous sommes faibles et avons besoin 

dô°tre soutenus, prot®g®s pour poursuivre le 

chemin. Car son départ ne doit pas conduire à la 

désespérance mais au contraire  faire accéder à 

la plénitude de la joie. Dieu veut pour nous la 

joie, côest sa joie quôil nous promet en partage. 

 

Garde mes disciples unis dans ton 

nom  : côest une fid®lit® ¨ la r®v®lation gage 

dôunit® que J®sus demande pour les siens ; côest 

lui qui assurait leur unité, son départ amorce un 

changement et il pressent que cette unité est 

fragile et quôils vont °tre soumis ¨ lôadversit®. 

 

Jésus sait que ses disciples vont être soumis à la 

haine du monde ; celui qui veut conformer sa vie 

à la parole est toujours en décalage, en 

contradiction avec les valeurs du monde. Vivre 

de lôEvangile nôest jamais all® de soi et les 

nombreux martyrs encore aujourdôhui en sont un 

témoignage.  

 

Vivre en fidélité à la parole de Dieu 

dérange !  la prière du Christ pour que nous 

soyons garder du Mauvais nôest-elle pas celle 

que nous reprenons à notre compte dans chaque 

Notre Père. De même que Jésus a affronté les 

forces du mal il sait que ses disciples auront à 

vivre ce même combat. Si nous sommes dans le 

monde nous ne sommes pas du monde comme le 

dit J®sus car ce qui dicte nos actes côest la parole 

de Dieu et rien dôautre, et combien il est difficile 

de résister aux séductions du monde. Aussi 

avons-nous besoin du soutien divin.  
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Apr¯s cette demande de protection côest une demande de sanctification que J®sus adresse ¨ son P¯re. ç Sanctifier è 

signifie être mis à part, appartenir à Dieu, vivre dans la communion avec lui. Et cette sanctification est lôîuvre de 

Dieu qui nous permet dôaccueillir la Parole et dôen vivre. 

 

A cette demande de sanctification par le P¯re est associ®e un envoi en mission, le croyant nôest jamais appel® ¨ se 

replier sur lui-m°me mais ¨ t®moigner. Nous sommes envoy®s par J®sus dans le monde pour continuer son îuvre 

de révélation et être témoin de la vérité reçue et accueillie. 

 

Pierrette MAIGNÉ  
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ASSOCIÉS MONTFORTAINS 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

DE MAI 2017 À MAI 2021 

 

Il y a pas mal de gens, nos fr¯res et sîurs qui, voulant °tre confirm®s dans leur vie 

baptismale, «frappent» à notre porte, celle des Missionnaires de la Compagnie de 

Marie. La raison en est que cette Congrégation missionnaire, dont le nom officiel est 

«Societas Mariae Monfortana» (SMM), fondée par Louis-Marie Grignion de Montfort, 

a hérité d'un trésor spirituel de l'Église qui est considéré par certains saints comme un 

moyen très efficace de prendre soin de la grâce baptismale reçue par un chrétien. Le 

trésor est appelé «Consécration à Jésus Christ par Marie dans le Saint-Esprit». 

Raport officiel  

La pratique du renouvellement du baptême entre les 

mains de Marie a certes ses origines bien avant 

Montfort, mais elle a également été développée et 

promue par Montfort pendant ses missions en 

écrivant plusieurs livres sur cette pratique, par 

exemple le Traité de la Vraie Dévotion à la Sainte 

Vierge (VD), le Secret de Marie (SM) et lôAmour de 

la Sagesse Éternelle (ASE). Ces livres sont encore lus 

par de nombreux chrétiens à ce jour. 

Pour cette raison, les communautés des 

Missionnaires de la Compagnie de Marie sont 

contactés par de nombreux chrétiens à plusieurs fins, 

par exemple pour demander une explication sur ce 

qu'est la consécration; ou pour demander des conseils 

sur comment vivre cette pratique; ou pour être 

enregistré comme membre de l'Association Marie 

Reine des Cîurs (AMRdC) qui est une Association 

spéciale pour celles et ceux qui vivent cette parfaite 

pratique de la vraie dévotion à la Sainte Vierge. 

 

Cette situation est plus ou moins la même que celle 

de la foule qui recherche Jésus pour trouver une 

satisfaction de son besoin de vie éternelle comme le 

raconte l'Évangile de Jean 6: 1-16 ou l'Évangile de 

Matthieu 14: 13-21. En réponse, Jésus accomplit le 

miracle de la multiplication des pains. 

 

Il y a plusieurs éléments possibles qui peuvent être 

soulevés par les deux récits évangéliques ci-dessus : 
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1). De grandes foules sont venues à Jésus parce 

qu'elles ont faim et soif de Sa Parole ;  

2). Il y a de la compassion dans le cîur de J®sus ;  

3). Il y a partage sous forme de nourriture gratuite ;  

4). Il y a des personnes qui distribuent de la nourriture ;  

5). Il y a beaucoup de tranches de pain en surplus, qui 

est un signe d'abondance. 

 

Maintenant, que faisons -nous face aux 

diverses demandes faites par les 

fidèles? Est -ce que nous laissons ces 

gens de frapper sans trouver ce qu'ils 

recherchent?  

 

Non. Le récit de la multiplication du pain que Jésus a 

faite est une inspiration pour nous dans la réponse 

que nous devons donner pour satisfaire les besoins 

spirituels et missionnaires du peuple de Dieu. Ces 

personnes qui frappent ¨ la porte ne sont quôune 

représentation beaucoup plus large de personnes qui 

recherchent de la «nourriture spirituelle» dans notre 

monde aujourdôhui. Les membres de cette 

Compagnie missionnaire doivent se 

comporter comme des disciples qui 

distribuent de la nourriture spirituelle 

librement, abondamment et 

généreusement au peuple.  

yx 

Le mot clé qui peut être utilisé dans 

ce processus est donc «partage». 
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Cette Congrégation peut être motivée par le sentiment 

de compassion pour faire cela. Mais ce sentiment ne 

doit pas les rendre passifs : n'attendre que d'être 

approchés ou contactés par des gens. Car ils doivent 

être également proactifs en le faisant parce que cette 

consécration fait partie de la vie de ces missionnaires. 

Même si Jésus était frappé par le sentiment de 

compassion envers la foule, il avait également intérêt à 

répandre l'Évangile. Donc, en fait, il y a une volonté de 

la part de la Compagnie de Marie elle-même de 

présenter ou d'offrir aux gens ce que ses membres  ont 

reçu de Montfort et ce qu'ils vivent eux-mêmes (Const 

11, 40, 86, 130, 136). 

 

Le mot clé qui peut être utilisé dans ce processus est 

donc «partage».  

Les Constitutions et les Statuts de la Compagnie de 

Marie fournissent des conseils sur ce que les membres 

de cette Congrégation doivent faire pour répondre aux 

besoins spirituels des personnes dans ce domaine lié à 

la spiritualité de Montfort, tout en gardant à l'esprit que 

la spiritualité montfortaine est beaucoup plus large que 

la question de la consécration à Jésus par Marie. Dans 

les Constitutions 60-61, on peut trouver la déclaration 

suivante. 

«Beaucoup parmi les laïcs expriment le besoin 

dôune alimentation spirituelle. Certains la 

cherchent et la trouvent déjà à différentes 

sources. Pour leur part, les missionnaires 

montfortains sôefforcent de pr®senter la 

spiritualité de leur Fondateur, par des moyens 

adapt®s, ¨ ceux quôelle peut int®resser. 

 

Afin que les uns et les autres réalisent au 

mieux les exigences apostoliques de leur 

vocation, ils pourront, le cas échéant, être « 

associés » à la Compagnie de Marie, grâce à 

diverses structures dôaccueil et de soutien, 

selon lôinspiration de Montfort et les voies 

multiples quôil a lui-même ouvertes. 

 

Les associations ç Marie Reine des Cîurs è 

pour les laïcs et pour les prêtres sont 

approuvées par lô£glise et reconnues comme 

propres à la Compagnie de Marie» (Const. 60-

61). 
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Ensuite, dans le Statut 61.1, les instructions suivantes 

peuvent être trouvées: 

 

«Les Associés montfortains, reconnus comme tels, 

sont les membres de lôAssociation ç Marie Reine 

des Cîurs è. Les missionnaires montfortains 

favorisent, accompagnent et orientent les autres 

associations ou mouvements qui sôinspirent de la 

spiritualité de saint Louis-Marie de Montfort, 

apr¯s un discernement attentif et lôavis des 

supérieurs respectifs. Les membres de la 

Compagnie sôefforcent de donner dans ces 

diverses associations ou mouvements une 

formation systématique à la spiritualité 

montfortaine, suivant les dispositions des 

Conférences Episcopales» (Statuts 61.1). 

Premièrement.  Diffuser les «Statuts de 

l'Association Marie Reine des Cîursè ¨ travers 

l'édition 2020 de «Écho Montfortain». Avec cette 

socialisation, nous déplaçons nos regards vers les 

Centres nationaux et régionaux de cette Association. 

Parce que dans lô®tat actuel, cette administration 

générale n'a rien à faire avec une certaine 

Congrégation de la Curie romaine, par exemple 

avec la «Congrégation pour la vie consacrée et la 

société de vie apostolique».  

 

En effet, les travaux relatifs au Saint-Siège ont déjà 

été menés par les administrations générales avant 

nous, notamment dans le cadre de lôapprobation des 

Statuts de l'çAssociation Marie Reine des Cîursè 

qui a été réalisée en 2001.  

 

Actuellement, le texte de ces Statuts est disponible 

en plusieurs langues. La question est maintenant de 

savoir comment diffuser ce document aux Centres 

de lôAssociation? Ce texte peut bien s¾r avoir ®t® 

socialisé par les administrations générales avant 

nous, mais nous ressentons le besoin de le socialiser 

à nouveau à cause des nombreux nouveaux Centres 

et de nouveaux Directeurs spirituels que cette 

administration vient de nommer. 

Ainsi, la SMM a besoin de personnes qui - comme les 

disciples dans le miracle de la multiplication du pain - 

font ce partage avec les gens.  

 

Cette Commission des «Associés 

Montfortains dans le monde», qui existe au 

sein de la SMM, traite des efforts pour 

accompagner nos fr¯res et sîurs, les 

chrétiens, à «suivre Jésus avec Marie» selon 

lôinspiration de Montfort, pour que le 

royaume de Jésus par Marie devienne de 

plus en plus une r®alit® dans le cîur de 

nombreuses personnes et dans le monde, 

ceci gr©ce ¨ l'îuvre du Saint-Esprit. 

 

Alors, qu'a fait SMM au cours de l'actuel mandat 

d'administration générale, de 2017 à aujourd'hui, 

en tant que mise en îuvre les lignes directrices 

des Constitutions 60-61 et du Statut 61.1 cités ci-

dessus? 
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Pourquoi visons-nous les Centres nationaux et 

r®gionaux de cette Association? Parce que côest bien 

ces Centres-là qui ont beaucoup à travailler pour 

animer l'Association. Les Centres nationaux et 

régionaux et les entités montfortaines associées à ces 

Centres sont à l'avant-garde de l'animation de 

l'Association. Ces centres mènent directement 

l'enseignement, lôaccompagnement et le travail 

missionnaire, lôenregistrement des membres dans le 

registre du Centre, etc. L'administration générale ne 

fait pas ce que la direction de tous ces Centres est 

censée faire. Ceci est conforme aux lignes directrices 

des Statuts de cette Association concernant les 

devoirs des Directeurs spirituels de chaque Centre: L'administration générale peut fournir un manuel 

conformément aux directives des présents Statuts 

de l'Association (art. 5.1). Cependant, le manuel 

est déjà disponible sous la forme du livre «Suivre 

Jésus avec Marie, Selon Saint Louis-Marie de 

Montfort», écrit par le P. Alphonse Bossard SMM. 

Ce livre a été écrit en 1993 lorsque le P. Gérard 

Lemire était supérieur général. Puis le livre a été 

réimprimé avec quelques modifications en 2001, 

lorsque le Père Bill Considine est devenu 

Supérieur général, avec les Statuts de l 

'çAssociation Marie Reine des Cîursè qui ont ®t® 

approuvés le 26 avril 2001. 

«Les Directeurs des Centres sont au service des membres de 

lôAssociation pour les aider ¨ mieux conna´tre et 

approfondir, à mieux vivre le voie spirituelle léguée par 

saint Louis-Marie de Montfort. Ils les incitent à une parfaite 

fid®lit® baptismale, côest-à-dire à suivre fidèlement le 

Christ, Sagesse Éternelle et Incarnée pour le salut du 

monde, grâce à un abandon total de soi-même à Celle par 

qui, sous lôaction toute puissante du Saint-Esprit, Il a voulu 

venir à nous. 

Ils rappelleront aux membres leur devoir de faire connaître 

autour dôeux, surtout par lôexemple de leur vie, ce chemin 

de vie afin que vienne toujours plus le Règne de Jésus par 

Marie.  

Si les membres ont un droit véritable à recevoir la formation 

dont ils ont besoin et quôils viennent chercher, les directeurs 

ont lôobligation de pourvoir directement ou indirectement ¨ 

leur formation initiale et permanente.  

Dans ce but, le Supérieur général aura soin de préparer ou 

faire préparer un programme ou un manuel, où il établira 

avec clarté les étapes à parcourir avant que le candidat soit 

admis dans lôAssociation ainsi que les obligations de la 

formation permanente. Programme ou manuel quôil 

soumettra au jugement et ¨ lôapprobation du conseil 

général» (art. 6-7). 

yx 

Les Centres nationaux et régionaux et les entités 

montfortaines associées à ces Centres sont à l'avant-

garde de l'animation de l'Association.  
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A ma connaissance, ce manuel est désormais 

disponible en français, anglais (2001) et italien (2001). 

Les confrères de Madagascar le publieront bientôt dans 

leur langue. Lors de visites dans les entités, nous 

apportons ces manuels en anglais et en français pour 

diffusion dans les Centres nationaux et régionaux de 

l'Association. Cela fait partie de nos efforts pour 

socialiser ce manuel. 

 

L'explication contenue dans ce manuel sur la vie de 

Montfort et la consécration pourrait devoir être adaptée 

au contexte d'un pays particulier, c'est pourquoi le 

Centre national dôIndon®sie de l'Association a produit 

un manuel qui est considéré comme plus adapté au 

contexte là-bas. L'adaptation de certaines parties de ce 

manuel est certainement une évidence, bien sûr sans 

changer les Statuts approuvés par la «Congrégation 

pour la Vie Consacrée et pour la Société de la Vie 

Apostolique» en 2001, qui se trouvent dans ce manuel. 

 

D euxième . Approuver des adaptations des Statuts. 

Nous approuvons la modification de ces Statuts de 

l'Association soumise par le Centre national des 

Philippines. Ceci est fait conformément aux 

instructions des Statuts de l'Art. 15 qui confirme : 

Les Philippines ont soumis cette modification avec une 

demande dôapprobation du rite d'acceptation d'un 

membre de l'AMRdC dans cette Association aux 

Philippines. Ils ont soumis leur demande fin 2017. 

 

En titre dôinformation, on peut dire que cela a 

également été fait par le P. Santino Brembilla, lorsqu'il 

a approuvé le Centre Régional de Trinitapoli «avec des 

vîuxè. C'est ce qu'il a fait en 2012. Ceci est également 

soutenu par les Statuts de cette Association, articles 11 

et 12: 

«Pour les membres qui le désirent, le Directeur 

g®n®ral pourra cr®er, ¨ lôint®rieur de lôAssociation,  

- un groupe dôassoci®s qui sôengagent par promesses 

ou par vîux, selon leur ®tat, ¨ vivre les conseils 

®vang®liques dans lôesprit et la spiritualit® de saint 

Louis-Marie ;  

- un groupe qui sôengage ¨ un apostolat sp®cifique 

toujours dans lôesprit et la spiritualit® de saint Louis-

Marie de Montfort. 

Le Directeur général fera préparer, à cet effet, des 

règlements particuliers qui répondent à la fois à 

lôappel de ces membres et ¨ la nature de 

lôAssociation. Il lui appartient, avec ses conseillers, 

de les examiner et de les approuver sôils sont jug®s 

aptes à guider les fidèles sur la voie qui mène à la 

Sagesse Éternelle et Incarnée, Jésus, Fils de Dieu et 

de Marie». 

«Avec le consentement de ses conseillers, le 

Supérieur général peut apporter aux présents Statuts 

approuvés par le Saint-Siège, des modifications qui 

ne touchent pas la nature ou la fin de lôAssociationè 

(art. 15). 

 

yx  

L'adaptation de certaines parties de ce 

manuel est certainemen t une 

évidence, bien sûr sans changer les 

Statuts approuvés par la 

«Congrégation pour la Vie Consacrée 

et pour la Société de la Vie 

Apostolique» en 2001, qui se trouvent 

dans ce manuel. 
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La troisième . Faire une description sur lôidentit® 

dôun çassoci® montfortainè. Nous avons fait une 

description que nous avons jugée claire - du moins en 

théorie - sur ce que signifiaient les «Associés 

Montfortains». Cette description est basée sur 

l'inspiration de l'art. 1 et 2 des Statuts de çlôAssociation 

Marie Reine des Cîursè. Ces deux articles - qui parlent 

de la «nature et fin» de cette Association ï affirment 

ainsi: «L'une des choses les plus importantes que nous 

ayons faites au niveau du Conseil Général a été la 

formulation «étroite» de l'identité des «associés 

montfortains».  

 

Nous lôavons r®alis®e lors de la r®union du Conseil 

Général en juin 2020. Jusqu'à présent, nous n'avons 

jamais eu de description «claire et distincte» sur ce 

sujet. J'ai encore dans mes dossiers l'explication 

donnée par notre ancien site, «Montfort.org», des 

«ASSOCIÉS MONTFORTAINS». Nous pouvons y 

lire beaucoup de choses, trop de choses! Nous 

trouvons une explication très large de manière à 

inclure dans la catégorie «ASSOCIÉS 

MONTFORTAINS» toutes les personnes qui sont en 

quelque sorte liées à Montfort, à la Famille 

Montfortaine ou aux Missionnaires Montfortains.  

 

Or nous constatons que lorsquôune description 

manque de concision, plus nous sommes flottants et 

flous, plus la perspicacit® sôinstalle, et plus nous 

devenons confus dans la formulation de politiques 

pour une animation car nous ne connaissons pas 

exactement le destinataire de notre animation et les 

attentes spécifiques de différents groupes dont la base 

de relation avec nous est quasi inconnue. 

 

Nous savons aussi que toutes les entités n'utilisent pas 

le mot «Associés» pour désigner les baptisés qui leur 

sont associés et vivent la consécration tout en 

participant à la mission de l'entité. Outre le mot 

«Association», il existe des entités qui utilisent les 

mots «Fraternité», «Fleur», «Amis», etc. Quel que 

soit le terme utilisé, le mot «Laïcs Associés» est à 

éviter car ces membres «Associés Montfortains» ne 

sont pas rien que des laïcs mais tous au moins des 

baptisés : c'est le baptême qui se renouvelle par la 

consécration. Pour être plus clair, voici les traits des 

«Associés Montfortains». 

«Art. 1 - LôAssociation Marie, Reine des Cîurs 

regroupe des fidèles, clercs ou laïcs, qui, se voulant 

t®moins de la v®rit® de lô£vangile, se proposent de vivre 

les exigences de leur bapt°me ¨ lôaide dôune 

consécration totale au Christ par les mains de Marie. 

Dans ce but, ils sôengagent ¨ la pratique parfaite de la 

vraie dévotion à la très sainte Vierge enseignée par saint 

Louis-Marie de Montfort, quôils choisissent pour Guide 

et Maître spirituel.  

Art. 2 - § 1 - Unie organiquement à la Compagnie de 

Marie, lôAssociation Marie Reine des Cîurs ne dispose 

dôaucune structure juridique autonome. Ses membres 

participent, chacun dans son propre milieu de vie, à la 

mission des Montfortains dans lô£glise : pr®parer le 

Règne de Jésus par Marie.  

§ 2 - LôAssociation de Marie, Reine des Cîurs est ainsi 

une ñextensionò de la Compagnie de Marie, non pas 

dans le sens que la Congrégation chercherait à 

embrigader tout le monde mais afin ñque t¹t ou tard la 

Tr¯s Sainte Vierge [ait] plus dôenfants, de serviteurs et 

dôesclaves dôamour que jamais, et que, par ce moyen, 

J®sus Christ, mon cher Ma´tre, r®gnera dans les cîurs 

plus que jamaisò  

§ 3 - LôAssociation nôest donc pas au service de la 

Compagnie de Marie mais, avec la Compagnie de 

Marie, au service de la Reine, au service de la sainte 

Église, au service des âmes, au service du peuple de 

Dieu, au service du Règne de Jésus par Marie». 

Sur la base de ces deux articles, une description d'une 

personne pouvant °tre qualifi®e dôçassoci®e 

montfortaine» a été élaborée. Cette description est 

contenue dans «l'Echo Montfortain 2020» qui sera 

cité ci-dessous. 
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Premièrement, le nom de la personne est inscrit dans le 

«Registre des membres». Ce Registre se trouve au 

Centre Régional, National ou International de 

lôçAssociationè. Ces Centres et leurs Directeurs 

Spirituels sont établis et nommés par le Directeur 

Général qui est le Supérieur Général de la Compagnie 

de Marie. De cette manière, ces Associés sont en pleine 

relation avec nous : nous formons une seule famille. Par 

l'intermédiaire de ces Directeurs, le supérieur d'une 

entité aura accès aux «Associés» et vice versa. 

 

Deuxièmement, vivre la consécration à Jésus par Marie 

proposée par Louis-Marie de Montfort comme maître et 

guide spirituel est le contenu de la formation des 

"Associés". Pour cette raison, une session de 

préparation de la consécration est toujours prévue ainsi 

quôun renouvellement de la consécration dans un esprit 

de formation continue. 

 

Troisièmement, participer à la mission de la Compagnie 

de Marie va de soi. La forme de participation à cette 

mission est bien sûr adaptée aux statuts et aux 

circonstances. Cependant, il faut d'abord quôune entit® 

puisse préciser quelle est exactement la mission de la 

Compagnie de Marie, au travers de l'entité dans laquelle 

ces «Associés» seront impliqués». 

çPar leur entr®e dans lôAssociation, les membres sont 

en communion spirituelle avec toute la famille 

montfortaine. Ils aiment célébrer les fêtes liturgiques 

qui sont signe et accomplissement de cette 

communion :  

lôAnnonciation du Seigneur, le 25 mars, est la f°te 

principale de lôAssociation.   

La Nativité, le 25 décembre,  

lôImmacul®e Conception, le 8 d®cembre,  

et la fête de Sainte Louis-Marie de Montfort, le 28 

avril,  

sont aussi c®l®br®es dôune manière particulière par les 

membres de lôAssociation. 

Les membres participent également aux richesses 

spirituelles que répand sur la famille montfortaine 

celle ñqui se donne aussi tout enti¯re et dôune 

mani¯re ineffable ¨ celui qui lui donne tout.ò  

Lôentr®e dans lôAssociation cr®e un lien r®ciproque 

de fraternité et de solidarité entre tous les membres 

de la famille montfortaine. Le nouveau membre 

participe aux joies et aux peines de sa nouvelle 

famille. Sôil est heureux de puiser au tr®sors spirituels 

de cette famille, il sôefforce de lôenrichir par sa pri¯re 

et lôoffrande de sa vie anim®e par la cons®cration 

montfortaine» (articles 13, 14). 

Quatrième . Approuver - au milieu de 2020 - le 

Règlement du Centre de Spiritualité "Totus Tuus" de 

Medjugorje de l'Association Marie Reine des Coeurs». 

Il s'agit d'une extension de la mission du «Centre 

régional de Trinitapoli», Italie. Ceci est effectué par 

l'administration centrale de cette Association sous la 

direction des Statuts de l'Association, articles 3 et 5 qui 

disent: 

çLe centre international de lôAssociation Marie, Reine 

des Cîurs est fix® ¨ la Maison g®n®rale de la 

Compagnie de Marie. Chaque pays peut avoir un centre 

national (régional,...) érigé par le Supérieur général ou 

son délégué. 

Le Directeur général communique aux Directeurs des 

Centres directives et instructions quôil juge utiles et 

veille à leur mise en application. 

Il lui appartient dôautoriser lô®rection de nouveaux 

centres ; il lui appartient ®galement dôexaminer et 

dôapprouver, avec le consentement de ses conseillers, 

les statuts de chaque centre.» 

Ainsi, il existe une relation de réciprocité entre les 

membres de la Compagnie de Marie et les membres de 

l'AMRdC. Les membres de SMM et de l'AMRdC 

doivent savoir, se souvenir et pratiquer cela. C'est 

pourquoi on dit souvent que l'AMRdC est une 

«extension de SMM». Ainsi, la SMM et AMRdC 

forment une grande famille spirituelle-missionnaire. 

C'est pourquoi le Supérieur Général de la SMM et le 

Directeur Général de l'AMRdC sont la même personne 

(Statuts, art. 4 - § 1). Les membres de ces deux groupes 

doivent toujours en être conscients et le vivre. À cet 

égard, les Statuts de l'AMRdC déclarent: 


